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BULLETIN N° 9 

Une nouvelle année commence, année importante pour l’Amicale des Fusiliers. 
Lors de l’assemblée générale nous avons développés nos projets 2012 - ils sont 
nombreux comme vous nous l’avez fait remarquer… 
Toutefois nous avons mis l’accent sur le Congrès National des Fusiliers Marins et 
Commandos qui se déroulera ici à Toulon les 21 - 22– et 23 septembre 2012. 
Comme nous savons le faire, nous allons tout mettre en œuvre pour que cette ma-
nifestation soit un succès dans la bonne ambiance et l’amitié. 
Vous trouverez dans ce bulletin toutes les informations nécessaires ainsi que le bul-
letin d’inscription aux diverses activités qui concerne le congrès. Attention de res-
pecter les dates d’envoi, elles sont impératives, aucune inscriptions ne sera prise en 
compte au-delà ( les réservations d’hôtels, repas, visites et croisière nous imposent 
cette rigueur, merci de votre compréhension). 
Votre participation massive sera notre meilleur récompense ! 
A bientôt 
Michel Caroff 

Nouveaux adhérents :  

Mr AZAS André (membre actif)  

Mr COTTARD Michel (membre actif) 

Mr GALLIOT Fernand (membre sympathisant) 

Mr BRICK Jean Marie  (membre sympathisant) 

Nous nous réjouissons de les accueillir et leurs souhaitons la bienvenue parmi 

nous ! 

Le mot du secrétaire :  

A compter du 01 janvier 2012, conformément aux décisions votées lors de 

l’assemblée générale de 2011, les « Veuves  faisant partie de l’amicale doi-

vent s’acquitter  de la somme de 10 euros pour rester avec nous et recevoir 

le bulletin trimestriel. 

Les membres qui ne sont pas à jour de leur cotisation  pour les années 2010 

et 2011 sont rayés des listes de l’amicale . 

COTISATIONS :20€ 

Pour infos : 

2010  - 243 membres à jour cotisations 

2011  - 247    

2012  - 191 membres à jour en date du 20 février sur 328 inscrits 

AVIS : Nous recherchons toujours deux volontaires « Porte Drapeau » 
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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2011 

Le samedi 29janvier 2012 à 10h30, les membres de l’Amicale des Fusiliers Marins et Commandos Section Provence Alpes Côte  

d’Azur se sont réunis au domaine du Coudon – 627 avenue du Colonel Picot 83163 La Valette du Var en  Assemblée Générale  

ordinaire sur convocation du Président. 

L’Assemblée est présidée par Michel Caroff, en qualité de Président de l’association, et pour la seconde fois nous avons eu  

l’honneur et le plaisir de recevoir comme Président d’Honneur Mr Michel Camelli  adjoint au Maire de Toulon et délégué aux  

Anciens Combattants. 

Le président est assisté par le Vice Président ,  Jean Pierre Bayan, du trésorier , Pierre Moya et du secrétaire adjoint , Philippe Che-

nevas. 

Cent deux membres  (102sur deux cent soixante sept(267) sont présents, à noté que nous avons reçu quarante cinq  pouvoirs. 

Conformément aux statuts, il n’est pas fixé de membre minimal d’adhérents pour que l’assemblée générale puisse avoir lieu. 

L’Assemblée générale oblige par ses décisions tous les membres, y compris les absents. 

Les décisions sont prisent à la majorité simple des suffrages exprimés (présents et représentés). 

Michel CAROFF, président de l’ANFMC PACA déclare la séance de l’Assemblée Générale (exercice 2012) ouverte ! 

 

Présentation du drapeau (drapeau porté par Alain Lavigne) 

Salut au drapeau 

Lecture par le Président de la liste de nos membres disparus en cours d’année, ainsi que nos camarades commandos  disparus en  

Afghanistan suivi par une minute de silence, aux morts et la marseillaise 

 

L’ordre du jour est rappelé par le Président : 

Situation morale de la section 

Compte rendu des activités de la section 

Compte rendu de la gestion financière 

Rapport des vérificateurs aux comptes 

Quitus au conseil d’administration 

Fixation du taux de cotisation pour 2013 

Désignation de deux membres pour vérifier les comptes 

Les activités à venir 

Réponses aux questions écrites  (néant) 

Réponse aux questions orales  (néant) 

Election du nouveau conseil d’administration et du nouveau bureau 

 

Le président développe la situation morale de l’association 

Il félicite les nombreux membres qui ont payé rapidement leur cotisation , et ceux qui par leurs actions et leurs présences  

animent l’association. 

 

Le Vice président rend compte des activités  au sein de l’amicale depuis la dernière assemblée générale ; 

Un diaporama très apprécié par l’assemblée avec de nombreuses photographies commentées anime  la séance. 
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Suite rapport AG 

Le trésorier fait lecture de l’état des finances 

Messieurs Jean Marie Pinson et Joseph Daparo vérificateurs aux comptes constatent la régularité et la parfaite tenue des comptes. 

Ils font lecture du rapport de la décision et félicitent Pierre Moya pour l’excellente tenu des comptes. 

La gestion financière de l’exercice 2011 est approuvée à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

Quitus est donné au conseil d’administration. 

Il est décidé que la cotisation pour l’année 2012 reste à (20€) pour les membres actifs et sympathisants et de 10€ pour les veuves. 

Nous rappelons aux membres, que nous reversons au bureau National  la somme de quatre (4) euros par membre actif. 

Deux euros sont utilisé pour le fonctionnement du bureau National, et deux euros vont à la FAMMAC. 

Pour chaque membre, nous effectuons cinq  envois de courrier annuel, ce qui correspond à la somme de 2,90 euros pour un total  

de 951,20 euros (328 membres) sans compter le prix des enveloppes, du papier ainsi que de l’encre. 

Nous profitons de l’envoie des bulletins trimestriel pour vous faire parvenir les différents bulletins de participations à renvoyer . 

Nous vous conseillons dès réception, de vous inscrire et de renvoyer le tout avec le chèque demandé afin de ne pas oublier. A  

savoir que les chèques ne sont jamais encaissés avant la date de l’activité, mais servent à établir avec précision les réservations  

(repas ou autre) 

Messieurs Jean Marie Pinson , et Joseph Daparo volontaires, sont reconduits par l’Assemblée Générale pour la vérification de la 

comptabilité. 

Le président fait lecture des activités proposées pour l’année 2011 

A savoir : 

Vendredi  24 février - soirée crêpes salle Cap Matifou  

Samedi 14 avril - Bal de printemps au domaine du Coudon « Gueules Casées » 

19 au 26 mai – Exposition peinture salle Cap Matifou 

29 mai – cérémonie à St Raphaël : « Ninh-Binh » 

23 juin – cérémonie + méchoui à Largentière (Ardèche) «   50ème Anniversaire » 

21 - 22 - 23 septembre Congrès National des Fusiliers Marins et Commandos à Toulon 

29 septembre – St Michel à Beaudinard ainsi qu’au GFM Toulon 

Courant octobre - (date à préciser) un LOTO est envisagé 

21 novembre - Beaujolais nouveau 

24 décembre – Messe de Noël en la cathédrale de Toulon – suivi d’un vin chaud salle Cap Matifou 

31 décembre- Saint Sylvestre salle Cap Matifou 

Conformément aux statuts, il est procédés au renouvellement des membres du conseil d’administration. 

Au vu des candidatures exprimées, l’Assemblée Générale décide que le nouveau conseil d’administration sera composé des person-

nes suivantes : 

Les membres présents du conseil d’administration se réunissent et élisent le nouveau bureau de l’amicale : 

Monsieur Michel Caroff    PRESIDENT                                         Monsieur Jean Pierre Bayan Vice Président 

Monsieur Christian Jumanus  Secrétaire                                           Monsieur Philippe Chenevas-Paul  Secrétaire Adjoint 

Monsieur Pierre Moya   Trésorier                                           Monsieur Patrick Guiol Trésorier Adjoint 

Monsieur André Jaubert  Coin Rencontre salle Cap Matifou 

Monsieur André Hollet   Relation publique /Loisirs               Monsieur Pierre Le Bihan Relation publique /Loisirs 

Monsieur François Magurno  Responsable antenne Nice                   Monsieur Olivier Gilles Adjoint Antenne Nice      

Monsieur Alain Lavigne  Relation « Harkis »                  Monsieur Jacques Touchard Relation « Harkis » et Chancellerie (décorations) 

Monsieur Paul Letourneur  Coopérateur et responsable salle « Cap Matifou  »    Adjoint Mr   René Lebars 

Monsieur François Falhun  Relations publique (visite aux malades hospitalisés) 
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Monsieur Michel Camelli prend la parole pour nous dire combien il est satisfait et heureux d’avoir été invité à cette Assemblée Gé-

nérale, il nous témoigne toute sa considérations et sa sympathie et nous invite à poursuivre dans cette voie.Il nous remercie et nous 

encourage pour notre présence dans les diverses manifestations du souvenir.L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

12h00. 

Le président Michel CAROFF invite l’Assemblée pour un « pot » de l’amitié 

Suite rapport AG 

   

Mercredi 25 janvier 2012 , notre ami Pierre DIEUDONNE 

A été décoré de l’Ordre National du Mérite (Chevalier) par 

Michel CAROFF au cours d’une cérémonie solennelle salle 

Cap Matifou. 

De nombreux amis étaient présents, un pot de l’amitié orga-

nisé par notre camarade Marc BOTTI a clôturé cette céré-

monie. 

Le président ainsi que tous les membres du bureau adressent 

leurs sincères félicitations au nouveau promu . 

Cérémonie de remise de décoration 

Le 17 Février 2012 Le Capitaine de Vaisseau BABIN-CHAVEYE Commandant la 

base aéronautique navale de HYERES et notre président Michel CAROFF ont eu le 

grand plaisir de recevoir la sœur du pm Maurice MONTJAUX et son époux, venant 

ainsi sceller une longue recherche de la famille de ce glorieux commando. Une 

visite du bâtiment portant son nom, inauguré lors de la cérémonie du 07Octobre 2010 a 

permis de visualiser les photos détaillant la vie des Commandos en ALGERIE et de sa 

présence au commando TEMPETE. 

Pour clôturer cette journée émotionnelle, la famille à visité notre salle « CAP MATI-

FOU » guidée par notre président et remercier toutes les personnes ayant œuvrées pour 

la mémoire de son frère plus de 40 ans après.  

VISITE SOUVENIR 

La sœur de Maurice MONTJAUX et son époux en visite à la BAN de Hyères 
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Vos invités sont les bienvenus au 

même tarif !   

Merci de faire de la « pub » autour de vous ! 

                Se retrouver 

                    Se souvenir 

                       S’entraider 
Apéritif : 

Au choix : Vin d’orange/Kir /Pastis/Whisky/Martini   

Menu : 

Entrée    : Saumon froid à la russe 

Plats      : Fricassée de pintade forestière , accompagné de galets   

                de polenta  au basilic  et tomates confites 

Fromage:  

Dessert  : Panacotta  au café et son coulis d’abricot 

Vin        : Rouge / Rosé du Var à volonté 

                      Tarif : 35 € 

 

Réservation accompagnée du paiement avant le 5 avril 2012 

Composition et mise en page : Christian JUMANUS « secrétaire » 

Samedi 14 avril 2012, 12h00  

se déroulera un déjeuner dansant  au « Gueules Cassées »  

Domaine du Coudon à LA VALETTE DU VAR 

Tenue de ville exigée — 35 Euros  par personne  

Envoyez le bulletin d’inscription avec un chèque libellé au 

nom de : ANFMC Toulon 

 A Mr Pierre MOYA 

« Trésorier » 

Les Palétuviers -  

1516 Vieux chemin de Ste Musse 

83100 Toulon 
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PREVISIONS : 

50ème Anniversaire de départ DE Mers El KEBIR de nos anciens Harkis de la 

En effet, il y aura 50 ans en juin 2012, que la Marine Nationale rapatriait sur les BCD 

TRIEUX et ARGENS  un millier de personnes HARKIS de la DBFM , et leurs famil-

les. 

Une cérémonie au pied de la stèle à LARGENTIERE aura lieu le  samedi 23 juin 2012 

à 10h00. 

De nombreuses personnalités civiles et militaires sont attendues, ainsi que de nom-

breux membres de toutes les sections ANFMC. 

A l’issue de la cérémonie, un couscous royal sera servi (30€ par personne) 

En principe un DVD ainsi qu’une médaille commémorative numérotée collection 

(tirage 250 exemplaires) seront mis à la vente. 

 

L’association régionale des Harkis et de leurs enfants (A.R.H.E), présidé par Mr Mo-

hamed Mouslim, a décidé de célébrer avec une solennité particulière le 50ème anni-

versaire du rapatriement sur la métropole des anciens Harkis de la D.B.F.M; 

L’ANFMC TOULON prévoit de mettre un car 49 places pour la journée -  Si complet, la participation du voyage aller 
retour sera de 35 € . 
A savoir que si vous devez y aller par vos propres moyens, ils vous en coutera au minimum 97 euros (péages et carbu-
rant)                    
A notre avis il est bien plus sécurisant de prendre le car ! 
Si intéressé , renvoyez ce bulletin avec le paiement avant le 31 mai 2012. 

BULLETIN DE PARTICIPATION  « VOYAGE à LARGENTIERE» 
Samedi 23 juin 2012  

Départ de la maison du combattant à 06h00 précise - Retour vers 21h00 
À retourner accompagner du règlement (avant le 31 Mai 2012) 

Nota : aucune réservation ne sera retenue au-delà de cette date 

NOM ……………………...PRENOM……………………………….. 

Téléphone : ……………Adresse Mail : ……………………..@.................... 

NOMBRE DE PARTICIPANT …………...X 35 €   =   ………..     €   (voyage en car) 

NOMBRE DE PARTICIPANT …………...X 30 €   =   ………..     €   (Méchoui) 

      TOTAL :   ………..     € 
Nota : vos invités sont également les bienvenus ( tarif identique) 
Les chèques doivent être libellés au nom de  ANFMC TOULON 

Et envoyé à l’adresse du trésorier: 1516 Vieux Chemin de Ste Musse  

Lotissement « les Palétuviers » 83000 Toulon 

Tenue Amicaliste : blaser bleu marine ou noir - pantalon gris - chaussures noires - coiffure - décorations pendantes 

MERCI DE VOTRE  PARTICIPATION 


